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Ce formulaire, ainsi que les documents justificatifs et les droits qui s’y rattachent, doit être soumis au Ministère pour qu’une coopérative avec capital social puisse être dûment constituée en Ontario conformément à la Loi sur les sociétés coopératives.
Les statuts constitutifs (en deux copies), les documents justificatifs et les droits exigés doivent être envoyés par la poste à :
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateursDirection des services centraux de production et de vérification393, avenue University, bureau 200Toronto (Ontario)  M5G 2M2
Droits
335 $ 
Par la poste – Chèque à l’ordre du ministre des Finances.
Des frais de service seront exigés pour tout chèque retourné et jugé non négociable par une banque ou une institution financière.
Documents exigés
1.         Formulaire 1, Statuts constitutifs de la coopérative avec capital social, rempli en deux copies et signé.
2.         Lettre d’accompagnement précisant les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse de courriel), une adresse de retour, l’adresse de courriel officielle de la coopérative, l’activité principale et le type de coopérative. Le tout permettra de faciliter le traitement des statuts constitutifs en cas de question sur leur contenu.   
         L’activité principale est l’activité principale de votre société. Veuillez consulter le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) pour obtenir la liste des activités. Sélectionnez l’activité qui décrit le mieux l’activité principale menée par la société et fournissez le code d’activité à partir du lien dans ce formulaire. Ces renseignements ne figureront pas dans le dossier public et seront recueillis à des fins administratives seulement.
3.         Au besoin, formulaire 3, Consentement à agir en qualité de premier administrateur, dûment rempli; vous devez le remplir uniquement lorsque les premiers administrateurs ne sont pas les fondateurs.  
4.         Un rapport de recherche de nom NUANS pour l’Ontario concernant le nom proposé pour la coopérative. Ce rapport de recherche doit être soumis avec la demande dans les 90 jours suivant sa production.  
•         Vous trouverez dans les Pages jaunes, à la rubrique « Searchers of Records » ou « recherche de noms », ou dans le site Web d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada, www.nuans.com, la liste des fournisseurs inscrits qui pourront vous aider à obtenir un rapport de recherche NUANS.
Directives supplémentaires
Ne pas laisser de champs sans réponse. Si un statut ne s’applique pas dans votre cas, inscrire simplement « sans objet » ou« NIL ». Si des pages supplémentaires sont nécessaires parce que vous manquez d’espace, utilisez des feuilles du même format que les autres et ajoutez-les en les paginant avec une lettre de l’alphabet pour en indiquer l’ordre dans votre demande. Ainsi, les pages ajoutées après la page 3 s’appelleront 3A, 3B et ainsi de suite. 
Le nom de la coopérative doit comporter le mot « COOPÉRATIVE » ou « CO-OPÉRATIVE » dans sa dénomination et doit se terminer par l’un des termes juridiques suivants : « INCORPORATED », « INCORPORÉE », « CORPORATION », « LIMITED » ou LIMITÉE », « INC. », « CORP. », « LTD. » ou « LTÉE »; le terme en français doit être privilégié si le nom proposé est en français.
Consultez la page Démarrer, dissoudre ou modifier une société coopérative pour en savoir plus.
Cet espace est réservéà l’usage du ministère
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1.
Le nom de la coopérative est : (écrire en lettres majuscules)
2.
Le siège social de la coopérative est à :
de
dans
de
3.
Adresse du siège social :
4.
Nombre d’administrateurs :
Nombre 
ou minimum et maximum
5.
Le nombre (ou le nombre minimum et maximum) d’administrateurs que chaque groupe de parties intéressées peut élire dans une coopérative à partenaires multiples est de :
6.
Les premiers administrateurs sont :
Nom complet, avec tous les prénoms
Adresse résidentielle : indiquer le numéro 
et le nom de la rue (ou de la route rurale), 
la municipalité ou le bureau de poste
Résident canadien(Oui ou Non)
7.
Restrictions, s’il y a lieu, à l’égard des activités que peut exercer la coopérative ou des pouvoirs qu’elle détient peut exercer :
8.
Le capital autorisé pour chaque catégorie de parts sociales ou chaque part sociale est de :
9.
Les désignations, privilèges, droits, conditions, restrictions, limitations ou interdictions rattachés aux parts sociales privilégiées, s’il y a lieu, sont  : 
10.
Les restrictions portant sur l’attribution, l’émission ou le transfert de parts sociales sont : 
11.
Les catégories de membres, s’il y en a, sont :
12.
Les conditions liées à chaque catégorie de membres sont :
13.
Les groupes de parties intéressées sont, s’il y en a :
14.
Les conditions d’adhésion de chaque groupe de parties intéressées sont :
15.
Les dispositions particulières, s’il y en a, sont :  
16.
Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont :
Nom complet des fondateurs, y compris tous les prénoms
Nombre de parts
Catégorie ou désignation
Montant à payer
17.
Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont :
Nom complet, avec prénoms
Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste
Les présents statuts constitutifs doivent être signés en deux copies.
Nom complet et signature de chacun des fondateurs. S’il s’agit d’une corporation, donner le nom de cette corporation ainsi que le nom et le mandat de la personne apposant sa signature au nom de la corporation.  
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16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 1. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 1. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 1. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 2. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 2. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 2. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 3. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 3. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 3. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 4. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 4. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 4. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 5. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 5. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 5. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 6. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 6. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 6. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 7. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 7. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 7. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 8. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 8. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 8. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 9. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 9. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 9. Montant à payer.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 10. Nombre de parts.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 10. Catégorie ou désignation.
16. Les parts sociales qui peuvent être reprises par les fondateurs sont. Article 10. Montant à payer.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 1. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 2. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 3. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 4. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 5. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 6. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 7. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 8. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 9. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
17. Les noms et adresses de résidence des fondateurs sont. Article 10. Adresse résidentielle : indiquer le numéro et le nom de la rue (ou de la route rurale), la municipalité ou le bureau de poste.
Signature 1. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 2. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 3. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 4. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 5. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 6. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 7. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 8. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 9. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
Signature 10. Nom du fondateur (ou nom de la corporation et noms et mandats des signataires).
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